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DELIBERATION N° 2006/03-03 - ECOLE DE MUSIQUE - BUDGET PRIMITIF 2006 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, donne lecture du budget primitif 2006, arrêté aux chiffres 
suivants : 
 
Section de fonctionnement :  
 
Dépenses   271 403,91 euros 
Recettes   271 403,91 euros 
 
Section d’investissement : 
 
Dépenses        6 000,00 euros 
Recettes       6 000,00 euros 
 
Après vote à l’unanimité du Conseil d’Exploitation, réuni le 15 mars 2006. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’approuver le budget primitif 2006 de l’Ecole de Musique arrêté aux montants ci-dessus. 
 




